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ARRETE MINISTERIEL N ° Q:J-2 /CAB/MIN/ECN-T/05/27/BNME/2014 
DU 2.& APH 201~ PORTANT RESILIATION DU CONTRAT DE 
CONCESSION FORESTIERE N °028/11 DU 24 OCTOBRE 2011 

ATTRIBUEE A LA SOCIETE INDUSTRIELLE ET FORESTIERE DU CONGO 
(SIFORCO) 

Le Ministre de l'Environnement, Conservation de la Nature et Tourisme, 

Vu la Constitution, spécialement en son article 93 ; 

Vu l'Ordonnance no12/003 du 18 avril 2012 portant nomination d'un Premier 
Ministre ; 

Vu l'Ordonnance n °12/004 du 28 avril 2012 portant nomination des Vice-premiers 
Ministres, des Ministres, d'un Ministre Délégué et des Vices- Ministres; 

Vu l'Ordonnance n °12/008 du 11 juin 2012 fixant les attributions des Ministères ; 

Vu l'arrêté no028/CAB/MIN/ECN-T/15/JEB/08 du 07 août 2008 fixant les modèles 
de contrat de concession d'exploitation des produits forestiers et de cahier des 
charges y afférant ; 

Vu le contrat de concession forestière n ° 028/11 du 24 octobre 2011 relatif à 
l'attribution à la SIFORCO d'une concession forestière ayant une superficie de 
221.176 hectares, située dans le secteur de Bongandanga, Territoires de 
Bongandanga et de Djolu, Districts de Mongala et de la Tshuapa dans la province de 
l'Equateur ; 

Considérant la lettre no AG/175/DH/ZM/DB/13, par laquelle la SIFORCO renonce au 
contrat susmentionné ; 

Considérant la nécessité ; 

Sur proposition du Secrétaire Général à l'Environnement et Conservation de la 
Nature. 
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ARRETE: 

Article 1 er : 

Le contrat de concession forestière n"028/11 du 24 octobre 2011 attribué à la 

SIFORCO est résilié. 

Article 2 : 

Nonobstant la résiliation, la SIFORCO demeure redevable de tous les droits dus à 
l'Etat ou aux communautés riveraines consécutivement au contrat précité. 

Article 3: 

Le Secrétaire Général à l'Environnement et Conservation de la Nature est chargé 
de l'exécution du présent arrêté qui entre en vigueur à la date de sa signature. 
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Concerne : Renoncement au contrat de 
" (:Qnœssion forestière tit;terQ2Ql11 
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Faisant suite au processus de réfonne que nous. avions Initié depuis janvier 2012 ._tel que repris 
dans nos lettres nos ADG/025/DH/ZM/DB/12, ADG/096/DH/ZM/DB/12 ·et ADG/231/DH/ZM/DB/12, 
nous venons une fols ete plus vous annoncer notre décision de rétrocéder à l'Etat Congolais et ce 

~ par l'entremise du Ministre en charge des forêts que vous dirigez, la concession no 028/11 située 
dans les territoires de Djolu et Bongandanga, dans la ProVInce de l'Equateur • . , 

'·. 

Sans ignorer les raisons évoquées précédemment dans les lettres sus évoquées,· nous avons résolu 
de restituer cette concession pour deux raisons supplémentaires : 

1. L'enclavement de la concession et son éloignement du port d'évacuation dans la ri~ière Lopori 
qui n'est navigable pour les grandes charges que pendant 6 mois ; 

2. les sondages qui y pnt été effectués nous renseignent que les essences de deuxième tel que 
Tola est dominante, les ·marchés nationaux et internationaux n'~istent plus comme dans Je 
passé. ·Aussi ces mêmes. résultats nous renseignent qu11 y a de grandes zonés de Limbali, 
essence dont le marché n'existe pas encore. : 

Voilà les raisons qui ont milité à cette décision prise après un long temps de réflexion. C'est la 
raison pour laquelle nous avons attendu une année pour nous prononcer. 

Veuillez crqirer, Excellence. Monsieur le Ministre, en l'assurance de n idération.-

cc. 
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~ Mr le Directeur DfAF 

Tous à Kinshasa 

- Mme la COD 1 Mongala · ... 
- Mr le Çoord. ECN 1 District Mongala 
Tousà~la · · 

- Mr Je COD 1 Tshuapa 
- Mr 1~ Coord. ECN 1 Tshuapa 

Tous à Boende 

- Mr l'A.T l Bongadanga . 
- Mr le Superviseur ECN 1 Bongandanga 

- Mr l'A.T 1 Djolu 
- Mr le Superviseur ECN /'DJ.olu 

d.: - DIREX. 
- Chantier KlO · · 
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